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1)  L’analyse générale du contexte, par l’équipe du SNEP-FSU 35 
 

Depuis maintenant plusieurs années (2013), les collectivités locales (Communes, 

Départements et Régions) subissent les conséquences des « réformes des 

collectivités territoriales » (Loi NOTRE), principalement par une baisse continue 

de leur dotation globale de fonctionnement (DGF), c’est-à-dire l’enveloppe 

allouée par l’État pour leur permettre d’assurer leurs missions, mais aussi par la 

suppression de recettes locales comme la taxe d’habitation dont on peut douter 

que la compensation par l’Etat perdurera à hauteur. 
 

Cette DGF (totale) est passée en 10 ans de 41,5 milliards € (2013,voir ici) à 26,6 
milliards € pour 2024 (Banque des territoires), soit une baisse de plus de 30% !  

 

Après 12 années de gel ou de baisse, la DGF totale connaît pour 2024 une « hausse » de 320 millions €. Selon 

Dominique Faure (ministre déléguée chargée des Collectivités territoriales), cela "montre la volonté du 

gouvernement d’apporter un soutien continu aux communes, et particulièrement à celles confrontées à des 

difficultés économiques et sociales". Mais pour André Laignel (Président du comité des finances locales et Vice-

président de l’AMF), « en réalité, c'est la plus mauvaise année pour la DGF depuis six ans ». L'augmentation 

réelle de la DGF représente 1,76% du total alloué aux communes et intercommunalités, à mettre en 

parallèle des 12% d'inflation pour le bloc communal sur la période 2022-2023. Le vice-président de 

l'Association des maires de France dénonce ainsi une « opération de communication à un moment où le 

mécontentement est très profond dans les collectivités ». Et c’est encore pire pour les départements, puisque la 

DGF de ces derniers (8,2 milliards) reste gelée en valeur.  

 
Le montant des dotations de fonctionnement aux 62 collèges publics pour 2024 est de 12 033 909€ contre 
8 889 101€ en 2023, soit une hausse de 35% par rapport à 2023.  Cette hausse est prévue pour faire face aux 
augmentations de viabilisation (coût des énergies). 
A noter également que l'enveloppe allouée aux collèges privés sera de 7 041 079€. 
 

1) Le fonds de roulement mobilisable : 
 
On note une différence significative des fonds de roulement entre les collèges publics et privés.  Le montant 
moyen du fonds de roulement mobilisable des collèges publics correspond à 85 jours de fonctionnement 
(contre 97 en 2023), tandis qu’il atteint 240 jours pour les collèges privés... 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:s2-35@snepfsu.net
https://www.yonne.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Collectivites-locales-et-intercommunalites/Vie-des-collectivites-Enquetes-publiques-communales/Finances-Fiscalite/La-Dotation-Globale-de-Fonctionnement-D.G.F.
https://www.vie-publique.fr/focus/finances-locales-quel-ete-impact-baisse-dgf.html
https://www.banquedesterritoires.fr/dotation-globale-de-fonctionnement-les-donnees-2023-de-toutes-les-collectivites-sont-en-ligne


Snep-Fsu 35                                                      s2-35@snepfsu.net                                                

  A noter qu’il est indiqué que « Pour le calcul du budget 2025 de l'ensemble des collèges, comme le préconise     
  la Chambre régionale des comptes, il est proposé d’étudier un dispositif permettant de majorer ou de minorer 

l’accompagnement financier d’un collège au regard du niveau de son fonds de roulement ». Il ne faut 
donc pas hésiter à effectuer des prélèvements sur fond de roulement durant l’année 2024 
(investissement pédagogique spécifique, etc…) en cas de besoin. Il n’est pas sûr que cela restera 
possible par la suite… 
 

2) La répartition de la dotation budgétaire : 
 
Ps : Une notice explicative du Conseil départemental est envoyée à tous les EPLE (Chef d’établissement et gestionnaires). 
Le Snep-Fsu35 demande qu’elle soit fournie avant et présentée aux élu.es lors du CA Budget, dans un objectif 
d’apprentissage pédagogique et de transparence démocratique.  

 
Une base commune : 
► Une dotation « charges fixes » de 10 000 € par collège, 
► La dotation de viabilisation destinée à couvrir les dépenses de fluides (eau, gaz, électricité, fioul, bois, réseau chaleur). 
Elle est calculée sur la base de la moyenne des dépenses constatées des 3 dernières années civiles de laquelle sont 
soustraites, pour les EPLE concernés, les factures de gaz, d’électricité et de bois prises en charge directement par la 
collectivité. 
► Une dotation « entretien » de 4 € par m². Depuis 2023, le Département prend en charge le renouvellement 

des équipements (vêtements et chaussures) des agents techniques territoriaux à hauteur de 205 euros par 
agent.  
► La dotation « élève » : 
- Pour les Sections d’Enseignement Général et Professionnel Adapté (SEGPA) : 115 € pour chaque élève scolarisé en 
SEGPA. 
- Pour l’enseignement général : le reste de l’enveloppe est réparti entre les élèves de l’enseignement général [y compris 
les Unités Localisées pour l’Inclusion Scolaire (ULIS) et les Unités Pédagogiques pour les Elèves Allophones Arrivants 
(UPE2A)] en fonction de la taille des établissements afin de ne pas pénaliser les plus petits qui ne peuvent pas faire 
d’économie d’échelle. La fourchette s’établit entre 49,43 € et 55,36 € par élève, ce qui représente un montant moyen de 
51,80 € par élève de l’enseignement général.  
 

Des subventions pour les structures spécifiques :  
- Des internats : 7 300 € pour le collège Anne-de-Bretagne à Rennes et 9 000 € pour les collèges Pierre Perrin à 
Tremblay, Camille Guérin à Saint-Méen-le-Grand et Gaël Taburet à Guipry-Messac, soit un total de 34 300 €. 
- Des unités localisées pour l'inclusion scolaire (ULIS) : une dotation forfaitaire de 700 € à chaque structure soit un 
montant global de 23 800 € pour 34 unités. A noter l'ouverture en septembre 2023 de 3 unités dans les collèges Jacques 
Brel à Noyal sur Vilaine, François Brune à Pleine Fougères et Emile Zola à Rennes 
 

3) Quelques précisions techniques : 
 

Le poste viabilisation concerne les dépenses de fluides : gaz, fioul, bois, électricité et eau. 
➢ Depuis 2013, ces crédits sont calculés sur la base des consommations moyennes des trois dernières années 
connues.  
➢ Et depuis 2017, le département paie directement les dépenses de gaz et d’électricité. Il garde donc la 
somme calculée de sa dotation viabilisation (qui ne couvre donc plus que les dépenses d’eau). 

Les crédits prévus pour ce poste s'élèvent ainsi à 7 984 177€ mais seuls 1 300 000€ seront donnés aux Eple 
(pour l’eau). 
 

 Redistribution des recettes de demi-pension : 
- Un versement de Participation aux Charges Communes (PCC) de 19% des recettes élèves + personnels est 
opéré du service spécial SRH (en dépenses) vers le service ALO (en recette).  
- Un versement de Participation aux Dépenses de Personnel (PDP) de 22.5% des recettes élèves + personnels 
est opéré du service spécial SRH (en dépenses) vers le conseil départemental (en recette).   
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La fixation des tarifs de restauration : 
- C’est bien le CA qui décide, mais dans un cadre qui reste prescrit 
par la collectivité de rattachement. 
Ci-contre, 1 décision pour l’année civile 2024:  augmenter le tarif 
boursier à 2,83€ ;  
3 propositions : relever le prix du repas élèves et commensaux 
jusqu’à 4%. 3,41€ minimum pour les personnels sous l’indice 465 et 
4,52€ pour les autres. Tarif personnels > au tarif élève le plus élevé. 
 

Autres dotations : 
1- La dotation d’ouverture culturelle et sportive (DOCS) : Le montant de la subvention procède du cumul de deux 
critères : l’un relatif à la localisation du collège et l’autre à la proportion de boursiers avec : 

- un montant de 18€/ê pour les établissements ruraux < 300 élèves ; 12 € / élève pour les établissements ruraux > 300 
élèves ; 9€/ê pour les établissements urbains ; 
- 15€/ê boursier pour les établissements dont le taux de boursiers est supérieur au taux moyen des EPLE, soit 23,69 % 
pour 2024 (taux constaté à partir des effectifs boursiers 2023). 
2- La dotation maintenance des espaces extérieurs :  La subvention est répartie en fonction de la surface cadastrale des 
collèges (terrains nus). 
 

 
 

4) Le cas particulier de l’E.P.S 
 

 La dotation « équipement sportifs » est basée sur 
le nombre d’heures de cours et sur un tarif horaire 
par type d’équipement identique à 2023 
(gymnase/plein-air/piscine).  
 
Contrairement à ce qui avait été indiqué l’année passée, le département n’a pas (encore ?) engagé de refonte 
des modalités de cette dotation. L’année passée, seuls les établissements ayant un fonds de roulement égal 
ou inférieur à 60 jours avaient eu la totalité de la subvention. Les autres  avaient du prendre sur leur fonds 
de roulement. Pour 2024, la totalité de la subvention est versée (détails par établissement p7). 

 
Le Snep-Fsu35 sollicite régulièrement les élu.es du Conseil Départemental (2019, 2021, 2022, 2023). 
Avec votre appui et relai, nous souhaitons porter une réflexion sur l’accès aux installations sportives 
(transport, nombre de créneaux, natation, Appn…) qui prenne appui sur les acteur.rices de terrain, 
afin d’aboutir à plus d’égalité et de meilleures conditions pour l’enseignement de l’EPS.  

 
Important : Cette dotation « utilisation des équipements sportifs » n’inclut pas les crédits pour le 
matériel (petit et gros) mais uniquement ceux pour le transport et la location des installations 
sportives. 
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 Pour le matériel Eps, c’est bien sur la dotation élève générale qu’il faut puiser.   
 

 La dotation d’ouverture culturelle et sportive (8€ à 18€ /élève selon la localisation du collège) est 
aussi utilisable pour faire découvrir des activités artistiques, sportives aux élèves. 

 

 Les lignes budgétaires par disciplines, et notamment pour l’EPS, permettent d’avoir de la clareté 
et de la transparence. Il faut donc demander à ce qu’elles apparaissent explicitement, afin d’éviter 
toute dérive clientéliste et/ou opaque. De surcroit, depuis 2012, les transferts de budget en cours 
d’exercice au sein d’un même service (ici, le service AP) se font sans la moindre difficulté, donc il 
n’y a aucune raison de refuser de les faire apparaitre. En cas de difficultés, n’hésitez pas à nous 
contacter. 

 

5) Budget global aux collèges, voté par l’assemblée départementale : 
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6) Fonds de roulement des collèges publics pour 2024 :  
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7) Dotation spécifique aux collèges publics pour la location des équipements sportifs, 2024: 
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8) Quelques outils complémentaires : 
 

Pour vous aider à préparer le Conseil d’Administration sur le budget, nous vous invitons à 
utiliser le Courrier du S1 n° 2 (envoyé dans chaque collège au correspondant Snes-Fsu. En 
cas de difficulté, vous pouvez aussi nous le demander) ainsi que les outils proposés dans le 
Kit Budget du Snep National.  

 

Pour plus de précisions sur le cadre budgétaire, les règles de vote, les répartitions 
de crédits en domaines et activités, la construction/rénovation d’équipements, les 

conséquences d’un vote Contre le budget… 
 

 N’hésitez pas à nous solliciter et à participer au stage « Comprendre-Agir dans 
l’établissement » que nous organisons chaque année. 

 

Au passage, il n’est pas obligatoire d’être syndiqué.e pour être soutenu.e et 

recevoir les informations.  

Mais sans syndiqué.es, pas de moyens → moins ou pas d’activités 

syndicales → moins de conquêtes et d’égalité…  
Si vous n’avez pas franchi le cap, c’est le moment de le faire et/ou d’encourager 

vos collègues à le faire avec vous !  
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